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SÉANCE ORDINAIRE 
Conseil d’établissement – École Louisbourg 

Mercredi 6 novembre 2024 à 18h30, Salle du personnel, École Louisbourg 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'établissement de l’école Louisbourg, tenue le mercredi 6 
novembre 2024, à 18h30, à la salle du personnel, École Louisbourg. 

 
Présents : 

Abdelkerim, Moussa (Parent) 

Kayoka, Matthieu (Parent) 

Ngo Bum, Adele III (Parent) 

Essid, Ammar (Parent) 

Landry, Manon (Enseignante) 

Amharech, Abdellah (Enseignant) 

Moïse, Marie-Denise (Technicienne SDG) 

Formant quorum sous la présidence de M. Abdelkerim 

Sont également présents : 

Madame Christine Sirois, directrice et Madame Zina Azira, directrice adjointe 

Sont absents :  

Nacer, Djamila (Parent) 

 

1. Ouverture de la séance 
 

 Le président, M. Abdelkerim déclare la réunion ouverte. Il est 18h36. 

 

2. Adoption de l’ordre du jour 
 
 Il est proposé par Mme Adèle III que l’ordre du jour soit adopté tel que déposé. 
 
 Adoptée à l’unanimité (1-CE-2024-2025) 
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L’ordre du jour adopté se lit comme suit : 

 
1. Ouverture de la réunion / vérification du quorum 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
3. Adoption du procès-verbal de la dernière réunion (4 juin 2024) 
 
4. Parole au public 
 
5. Présentation des fonctions et pouvoirs du CÉ – Article 52 – Instruction publique 
 
6. Élection d’un président ou présidente et vice-président ou vice-présidente (Approbation) 
 
7. Régie interne du CÉ de l’école Louisbourg (Approbation) 
 
8. Calendrier des rencontres du CÉ, pour l’année scolaire 2024-2025 (Approbation) 
 
9. Plan d’évacuation- Incendie (Approbation) 
 
10. Conflits d’intérêts 
 
11. Plan d’engagement vers la réussite (PEVR-CSSDM) et Projet éducatif (École) 
 
12. Sorties éducatives (Approbation) 
  
13. Budget annuel du CÉ (Approbation) 
 
14. Budget de l’Organisme de participation des parents (OPP) (Approbation) 
 
15. Points d’information/rapports 

15.1. Direction 
15.1.1. Situation actuelle – Activités sportives/parascolaires 

15.2. OPP 
15.3. Personnel enseignant 
15.4. Service de garde 

15.4.1. Règlementation SDG (Adoption) 
15.5. Parents 

 
16. Correspondance 
 
17. Varia – Points divers 
 
18. Levée de la réunion 
 
 
 
3. Adoption du procès-verbal du 4 juin 2024 

 
Il est proposé par M. Abdelkerim que le procès-verbal de la séance ordinaire du 21 mai 2024 soit adopté 
avec dispense de lecture.  

  
Adoptée à l’unanimité (2-CE-2024-2025) 

 
4. Parole au public 
 

Aucun public présent. 
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5. Présentation des fonctions et pouvoirs du CÉ – Article 52 – Instruction publique 

 
La direction présente les articles importants de l’instruction publique concernant le rôle des membres du 
conseil d’établissement. 

 
 
6. Élection d’un président ou présidente et vice-président ou vice-présidente 

 
Il est proposé par Mme Adèle III, 

 
Que M. Abdelkerim agisse à titre de président. 

 
Il est proposé par Mme Landry, 

 
Que M. Kayoka agisse à titre de vice-présidente. 

 
Adoptée à l’unanimité (03-CE-2024-2025) 
 
 

7. Régie interne du CÉ de l’école Louisbourg (Approbation) 
 

Considérant que la direction a présenté le document de régie interne aux membres du CE. 
 

Considérant que les membres du CE ont pris part à l’élaboration de certaines informations mentionnées 
dans le document. 

 
Il est proposé par M. Abdelkerim que le document de régie interne soit adopté. 

 
Adoptée à l’unanimité (04-CE-2024-2025) 

 
 
8. Calendrier des rencontres du CÉ, pour l’année scolaire 2024-2025 (Approbation) 

 
 
 
 
 
 

Considérant que la direction a proposé les dates aux membres du CE. 

Il est proposé par M. Kayoka que le calendrier des dates soit adopté. 

Adoptée à l’unanimité (05-CE-2024-2025) 
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9. Plan d’évacuation- Incendie (Approbation) 

Considérant que la direction a présenté le plan d’évacuation aux membres du CE. 
 

Il est proposé par M. Amharech que le plan d’évacuation temporaire soit adopté. 
 

Adoptée à l’unanimité (06-CE-2024-2025) 
 

10. Conflits d’intérêts 
 

La direction présente le document de déclaration d’intérêts. Tous les membres présents ont remis le 
formulaire signé à la direction. 

 

11. Plan d’engagement vers la réussite (PEVR-CSSDM) et Projet éducatif (École) 

La direction mentionne qu’en cohérence avec le PEVR du CSSDM, les membres du comité pédagogique 
de l’école se sont rencontrés, afin de débuter la planification de l’actualisation des moyens. 
 

12. Sorties éducatives 
 

La direction mentionne qu’un tableau des sorties éducatives sera présenté à chaque rencontre du CÉ, si 
des nouvelles sorties s’ajoutent d’une rencontre à l’autre.  Toutefois, si des sorties venaient qu’à s’ajouter 
spontanément dans le quartier ou chez des partenaires et que celles-ci soient éducatives et gratuites, elle 
demande l’autorisation du CÉ de lui donner le pouvoir de les approuver et d’en faire part à la prochaine 
séance.  

Considérant que la direction a fait la demande ci-dessus, concernant l’approbation spontanée des sorties 
éducatives ou autres activités pertinentes.  

  
Il est proposé par M. Kayoka que l’approbation soit octroyée par la direction et mentionnée à la 
prochaine séance du CÉ.  

 
Adoptée à l’unanimité (07-CE-2024-2025) 

 
13. Budget annuel du CÉ 
 

Le CE a un budget annuel de 400$. Le président précise qu’il est habituellement offert pour le bal des 
finissants des classes de 6e année.  Toutefois, la direction mentionne qu’elle a le budget nécessaire pour 
offrir une belle fête des finissants aux élèves et que les membres du CÉ peuvent conserver cette somme, 
au besoin. 

 
Considérant que le budget annuel du CÉ peut être utilisé dans le cadre du CÉ. 

 
Il est proposé par M. Abdelkerim que le budget 2024-2025 soit utilisé au CÉ, au besoin. 

 
Adoptée à l’unanimité (08-CE-2024-2025) 
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14. Budget de l’organisme de participation des parents (OPP) 

 
La direction mentionne que l’OPP a un budget annuel de $50. 

 
Considérant que le budget annuel de l’OPP est fixé à $50 par le CSSDM, Mme Sirois mentionne qu’il 
serait possible de soutenir certaines initiatives des parents, dans la mesure du possible. 

 
Il est proposé par Mme Landry que le budget 2024-2025 soit utilisé ainsi, comme dans les années 
antérieures. 

 
Adoptée à l’unanimité (09-CE-2024-2025) 

 

15. Point d’informations 
 
 15.1 Direction 
 

15.1.1 Situation actuelle – Activités sportives/parascolaires  
 

La direction informe qu’il y a un délai dans le début des activités parascolaires, étant 
donné que nous devons clarifier l’utilisation des locaux, ainsi que quelques technicalités 
reliées au contrat.  Lors des activités, particulière la fin de semaine, il est essentiel de 
bien départir la responsabilité civile des différentes parties.  La direction réitère son 
engagement et l’importance qu’elle accorde aux sports.  Toutefois, il est essentiel d’être 
en cohérence avec les balises du CSSDM. 

15.1.2 La direction mentionne que le début de l’année scolaire s’est bien déroulé, malgré les 
enjeux de pénurie de personnel relié à l’ouverture des deux points de services.  Elle 
mentionne sa fierté de pouvoir desservir encore mieux sa clientèle, en offrant plus de 
classes et ainsi, pour éviter aux familles nouvellement arrivantes de vivre une 
transition supplémentaire. 

 
 15.2 OPP 
 

Pas de contenu spécifique à mentionner.  

15.3 Personnel enseignant 

M. Amharech informe qu’il quittera quelques mois, pour un congé parental. 
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 15.4 Service de garde 
 

15.4.1 Règlementation SDG (Adoption) 
  
 Présentation des journées pédagogiques, pour l’année scolaire 2024-2025. 

Il est proposé par M. Abdelkerim que le budget 2024-2025 soit utilisé au CÉ, au 
besoin. 

 
Adoptée à l’unanimité (10-CE-2024-2025) 

 
 15.5 Parents 
 

Les parents mentionnent leur grande inquiétude à l’égard de la circulation autour de l’école, 
particulièrement tout près du débarcadère de la rue Grenet.  La direction mentionne qu’elle 
communiquera avec les services policiers, afin de leur demander d’augmenter la sécurité 
autour de l'école.  Les parents réitèrent leur reconnaissance à l’égard des membres du 
personnel quant à leur ouverture d’esprit face aux besoins des élèves.  On mentionne 
l’importance de poursuivre la sensibilisation et la dénonciation à l’égard des situations qui 
pourraient s’avérer inacceptables. 

 
16. CORRESPONDANCE 
  

Une correspondance est remise au président, de la part de la Fédération des comités de parents du 
Québec. 

 
 
17. VARIA 
 

Aucun point ajouté. 
  
 

18. LEVÉE DE LA RÉUNION 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. Il est 19h37. 
 

 
_____________________________________                                     _____________________________________ 

Président :  M. Moussa Abdelkerim                                             Directrice : Mme Christine Sirois 
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